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SEPTIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Rapport du Directeur général 

Avis de décès 

Monsieur Jesús Urbieta 

1. Le Directeur général a le profond regret d’annoncer le décès, survenu le 1
er
 juin 2015, de 

Monsieur Jesús Urbieta, ancien membre travailleur du Conseil d’administration. 

2. Monsieur Jesús Urbieta, d’origine espagnole et vénézuélienne, était un éminent dirigeant 

de la Confédération des travailleurs du Venezuela (CTV), avocat, analyste du monde du 

travail et Directeur général de l’Institut national des hautes études syndicales du Venezuela 

(INAESIN), qui a formé de très nombreux délégués syndicaux dans tout le pays et a été 

pendant des années considérée par d’autres organisations de l’Amérique latine et des 

Caraïbes comme l’institution de référence pour la formation syndicale.  

3. Monsieur Urbieta a été membre travailleur du Conseil d’administration du Bureau 

international du Travail de 2002 à 2005. Il a activement participé au mouvement syndical 

international, en particulier dans le cadre de l’ancienne Confédération internationale des 

syndicats libres (CISL), des Secrétariats professionnels internationaux et de l’Organisation 

régionale interaméricaine des travailleurs (ORIT). Parallèlement, en tant que collaborateur 

extérieur du Bureau international du Travail, il a apporté une contribution non négligeable 

à diverses études et publications qui appuyaient le mouvement syndical. Et en tant que 

dirigeant syndical et militant politique, Monsieur Jesús Urbieta a œuvré pour la démocratie 

et le dialogue social et a été un ardent défenseur de la liberté syndicale. Avec lui disparaît 

une figure importante du syndicalisme vénézuélien et international. 

Projet de décision 

4. Le Conseil d’administration voudra sans doute inviter le Directeur général à 

transmettre ses sincères condoléances à la famille de Monsieur Jesús Urbieta et 

à l’INAESIN. 


